
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 13-101 SUR LE SYSTÈME 
ÉLECTRONIQUE DE DONNÉES, D’ANALYSE ET DE RECHERCHE (SEDAR)1 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°) 
 
 
1. L’Annexe A du Règlement 13-101 sur le système électronique de données, d’analyse et 
de recherche (SEDAR) (chapitre V-1.1, r. 2) est modifiée par la suppression, partout où ils se 
trouvent sous le titre « Placements de titres », des mots « , notice annuelle ».  
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement).  

                                        
1 L’Avis de consultation des ACVM, Projet de règlement relatif au Programme de renouvellement des systèmes 
pancanadiens et modifications réglementaires connexes (daté du 2 mai 2019) propose d’abroger le Règlement 
13-101 sur le Système électronique de données, d’analyse et de recherche (SEDAR). Si ces changements devaient 
entrer en vigueur avant les projets de modification, le personnel des ACVM modifiera ces derniers en conséquence. 


